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OBJET :  PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT- ALCOME 

Nombre de délégués en exercice : 33 

Nombre de membres présents : 31 

Nombre de votants : 27 

Date de convocation : 06/03/2026 

Secrétaire de séance : Alban Bernard 
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COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES LA 

VEYLE 

MARECHAL PHILIPPE X   LAURENT AGNES  X  

AGATY GUILLAUME  X   BOUCHARD MARC X   

ALBAN BERNARD    X MORANDAT OLIVIER   X 

JACQUET CLAUDE X   QUINT DAVID  X  

PALLOT JACQUES  X   CHANTEUX SOLVEIG  X  

DANNACHER MICHELE X   ATTENTE SUPPLEANT    

BIGOT AGNES X   MARMIER NOELLE X   

SAJUAN CATHERINE X   FILET MARIE-CLAUDE X   

SILVI VERONIQUE   X KOROSEC JOCELYNE X   

DUPUIT GUY X   CLERC HERVE  X  

MONTANGERAND JEAN-MICHEL X   AMEIL MARC X   

AUBLANC JEAN-CLAUDE X   PARNAUD GILBERT  X  

BODILLARD MARIE-CLAUDE  X  DUBOST MICHEL X   

GOYON MARIE-ANGELIQUE X   JAMBON MICHEL X   

BROCHAND MICHEL X   BOULANGER PAUL   X 

SAUVAGE CLAUDIE  X  ROZIER JOELLE X   

CHEVALIER BERNARD X   MAUGE LIONEL   X 

RABUEL CLAUDE X   LAURENT MICHELE  X  

COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES 

VAL DE SAONE 

CENTRE 

GOIFFON CHRISTIAN   X BEROU JEAN-PHILIPPE   X 

LUX JEAN-MICHEL X 
 

 
 LUCENET THIERRY  X  

VIOT DOMINIQUE  X   RIBOLLET ROGER  X  

REIGNIER ALAIN X   VERT JACQUES  X  

CLEYET-MARREL CLAUDE  X   SEVES Thierry   X 

LABALME RICHARD  X  MORIN BRIGITTE X   

ECKERT PIERRE X   FONTAN CORINE   X 

BEGUET CHRISTIAN X   DOUCET-BON BRUNO   X  

ROBERT MAGALI   X PERRAUD CAMILLE   X 

DAVIDIAN PHILIPPE  X  HINSCHBERGER FRANCINE  X  

ALBAN BERNARD  X   PROST PHILIPPE  X  

COTTEY ROMAIN  X  THIVOLLE MARIE-MONIQUE   X 

PEIGNE BENOIT  X   MONTEIL JULIEN  X  

LAIDET ANTHONY   X BEAUDET NATHALIE   X 

FERRE PAUL X   MULLER ERIC  X  



ALCOME est un éco-organisme agréé par l’Etat par arrêté ministériel du 28 juillet 2021. Il est chargé de 
la Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés en tout 
ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant 
du 19° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, 

La mission d’Alcome est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits 
de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace 
public. Les objectifs de réduction sont fixés comme suit : 

• 20 % d'ici 2024 
• 35 % d'ici 2026 
• 40 % d'ici 2027 

Les actions prévues par ALCOME sont : 

• Sensibiliser : Fourniture d'outils de communication et de sensibilisation 
• Améliorer : Mise à disposition de cendriers de poche et de dispositifs de rue 
• Soutenir : Soutien financier aux communes au titre du nettoiement des rues 
• Assurer : Enlèvement et prise en charge des coûts de valorisation des mégots collectés 

séparément, à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 
 

Dans ce cadre, ALCOME propose de contractualiser avec les groupements compétents en matière de 
nettoiement de la voie publique ou de collecte des déchets, sur la base d’un contrat type unique 
(cf. annexe). Lorsque le groupement n’est compétent qu’en matière de collecte des déchets, la 
signature du contrat est conditionnée à l’adoption préalable, par les communes membres, d’une 
délibération l’autorisant expressément à signer et à gérer le contrat ALCOME en leur nom. Cette 
démarche vise à garantir une coordination cohérente et une mutualisation efficace des actions à 
l’échelle intercommunale. 

En contrepartie, le SMIDOM s’engage à : 

- Établir un état des lieux des « hotspots » mégots (lieux à forte concentration récurrente de 
mégots au sol), des dispositifs de collecte existants ainsi que des espaces sans tabac présents 
sur les différentes communes ; 

- Mettre en œuvre à minima les actions de sensibilisation, répressions demandées au travers 
de la contractualisation avec ALCOME et de manière générale à œuvrer dans la lutte contre 
les mégots mal jetés à l’échelle du territoire ; 

- Mettre en œuvre chaque année la réalisation des bilans pour ses communes 
membres,  

- Accompagner les communes dans la passation des actes administratifs nécessaires 
à la mise en œuvre du contrat ALCOME ; 

- Organiser les commandes ou prises en charge de dispositifs de rue telles que définies 
dans le contrat avec ALCOME. 

- Organiser la commande et la distribution des cendriers de poche telles que définies 
dans le contrat avec ALCOME. 

 
Alcome fournira des kits de sensibilisation conformément au contrat, ainsi qu’un soutien 

financier annuel au titre du nettoiement, calculé selon le barème indiqué dans l’article 7 du 
contrat-type et reprécisé ci-dessous. 

 

Typologie de collectivité Montant 
(€/habitant/an) 

Urbaine dense : commune dont la population et supérieure ou égale à 50 000 
habitants permanents 

2,08 

Urbaine : commune dont la population est supérieure ou égale à 5 000 et 
inférieure à 50 000 habitants permanents 

1,08 

Rurale : commune dont la population est inférieure à 5 000 habitants permanents 0,50 
Touristique : commune urbaine ou rurale présentant au moins un des trois 
critères suivants : 

- Plus de 1,5 lits touristiques par habitant 
- Un taux de résidence secondaire supérieur à 50% 
- Au moins 10 commerces pour 1 000 habitants 

1,58 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049464324


Ce barème est à multiplier tous les ans par la population municipale de chacune des communes 
associées au contrat selon les données de l’INSEE et s’applique pour la première année prorata 
temporis à partir de la date de contractualisation. Par conséquent, le montant du soutien n'est pas 
fixe et peut varier chaque année en fonction de l’évolution de la population et l’évolution de la 
typologie des communes et de la durée du contrat au cours de l'année. 

Ce soutien est versé au terme de chaque année civile sur présentation d’un bilan annuel des 
actions de prévention et de sensibilisation menées au cours de l’année passée sur les 
différentes communes du territoire concerné. 

Le SMIDOM est compétent en matière de collecte des déchets. Vu le code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu 

• La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 
2020 ; Vu les articles L. 541-10 et L.541-10-1 du Code de l’Environnement ; 

• Le projet de contrat-type à passer avec l’éco-organisme ALCOME, annexé à la présente 
délibération ; 

 
DELIBÈRE 

Article 1 : Prend acte que plusieurs communes membres ont décidé, par délibération, de 
confier au SMIDOM la gestion du contrat avec ALCOME relatif à la filière REP des produits 
du tabac.] 

 
Article 2 : Approuve la signature du contrat-type entre le SMIDOM et ALCOME 
pour la durée de l’agrément, et pour le compte des communes ayant délibéré en ce sens. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Président du SMIDOM ou son représentant à signer le contrat 
ainsi que tout document afférent à ce sujet. 

Article 4 : S’engage à assurer le suivi de la mise en œuvre du contrat ALCOME avec les 
communes concernées, notamment en matière de communication, d’équipement, de 
collecte et de remontée du bilan annuel. 

 
 
Après délibération le Comité Syndical, à l’unanimité, 

Approuve la signature du contrat type, 

Autorise Monsieur le Président à signer le contrat ainsi que tout document afférent à ce sujet, 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus. 

 

   

 

       Pour extrait certifié conforme,  

Le 13 mars 2026, 

 

Le Président, 

Paul FERRE 
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après dépôt en Préfecture de l’Ain le 

et publication ou notification l



 


		2026-03-17T14:21:19+0100
	Saint Didier sur Chalaronne
	Président




